
 

Luxembourg, le 22 février 2021  

Monsieur Fernand ETGEN 

Président de la Chambre des Députés 

LUXEMBOURG 

Monsieur le Président, 

Par la présente, j’ai l’honneur de vous informer que, conformément 

à l’article 83 de notre Règlement interne, je souhaite poser la 

question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de la 

Mobilité et des Travaux publics et à Madame la Ministre de 

l’Environnement, du Climat et du Développement durable : 

« Depuis plus de 50 ans, le lac de la Haute-Sûre est le plus grand 

réservoir d’eau potable au Luxembourg et est également un 

important producteur d’électricité. Durant les saisons printanière 

et estivale, il est visité par des milliers de touristes et sportifs 

venant de tous les coins du pays et de l’étranger.  

Il y a juste trente ans, le lac a été vidé pour réaliser des travaux 

d’assainissement notables. A remarquer que l’hiver 2020/2021 a 

connu de fortes précipitations si bien que le niveau du lac a pu 

augmenter. En revanche, des hivers antérieurs ont été moins 

prolifiques en eaux de pluie de sorte que la cote peut bien varier 

bon an mal an. 

Voilà pourquoi j’aimerais poser les questions suivantes à 

Monsieur le Ministre de la Mobilité et des Travaux publics et à 

Madame la Ministre de l’Environnement, du Climat et du 

Développement durable : 

- Monsieur le Ministre peut-il retracer l’évolution des cotes 

du lac depuis l’an 2018 ? 

- Quels constats le ministère a-t-il pu faire lors des contrôles 

concernant la sécurité et la stabilité du mur du barrage ? 

Serait-il indispensable d’effectuer des travaux de 

réparation et/ou d’entretien durant les années à venir ? 

- Quels travaux ont été réalisés depuis 2018 afin d’améliorer 

les infrastructures facilitant l’accès aux bords du lac par 

les usagers les plus divers ? » 



 

 

Veuillez croire, Monsieur le Président, en l’expression de ma très 

haute considération. 

 

André BAULER 

Député 


